
I,a À.t! ,,,
Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Marne de Blaye (33390)

L'an deux matle vingt-cinq le 20 mai, te Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assembté en session ordinaire, salie du conseil munlcipat, après convocation légate en
date du 13 mai 2025, sous la présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES. Maire
Mme SARRAUTE. M BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU. M.

SABOURAUD , M, SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, M, CASTETS, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GOIOSSO Mme BAUDERE. M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, M. MO NET, Mme
SA\Cl-r-l. Conse,.[ers MLnicipau\.

Etaient excusés et représentés pâr pouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU, M

CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU, M. RENAUD à Mme
SENTIER, M ]OUBE à Mme SANCHEZ

Etalent absents:
M, ELIAS, M. DURANT, MME LUCKHAUS, MME DUBOURG

conformément à t'article L - 2121-15 du Code Général des Coliectivités Territorlates. M

FYMAS est élu secrétaLre de séance, et ceci à l'unanrmité des membres présents.

Conseillers en êxerclcè : Zl
Conselllers présents : 17

Consetllers votants : 23

Pour : 23
Contre : 0
Abstenüon : 0

8 - CONVEMTION REI.ATTVE À IA RËALISAÎON D UNE CETJVRE SUR LE GVVTI.IASE ROSE"T PIUT

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Dans te cadre de sa potitique cutturetle, ta vitte de Blaye est partenaire de l'évènement
..Blayeenétatd'art,portépart'associatlon"Blayevittadesarts"donttafinatitéestde
rendre ['art contemporain accessibte à toutes et tous.

Du 11 au 15 juin 2025, ta Citadette et [e centre-ville accueilteront près de 500 @uvres et

une quarantaine d'artistes venant de tous [eS horizons que [e public pourra rencontrer.

pour cette 5è-" édition, l'association a notamment souhaité pToposer [a réatlsation d'une

ceuvre de t'artiste Nayf sur [e bardage du gymnase Robert Pau['

cette fresque de 3,65 m de haut et 29 m de tong, intitutée cap vert Blaye, est inspirée de

navires datant du 17è-. siècte, du cep de vigne et d'espèces animales et végéta[es

sauvages présents dans [e btayais, tettes que t'anguitte, te papitton flambé et t'angétique.

è" prü"t . ,,"ç,., ,r,, avis favoiabte de t,Architecte des Bâtiments de France [e 22 avril

2025.

La réalisation de cette fiesque s'inspirant de nombreux symbotes Ieprésentant [e

territoire nécessite [a slgnature d'une convention entre ta Vitte et I'association " Blaye

vitta des arts, afin de formaliser les obligâtions réciproques de chaque partie.

Une fois réatisée, cette ceuvre reviendra de ptein droit à ta Vitte de Blaye'

It est demandé au conseil Municipat d'autoriser Monsieur [e Maire à signer cette



convention et tout acte y afférent

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animaüon
Patrimoniale) s'est réunie te 7 mai 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n"4 (Sport / Jeunesse / Vie Marltime / Gesüon Des Satles) s'est réunle [e
12 mai 2025 et a émis un avls favorabte.

Fait et adopte à funanimlté en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibéralan peut tatre Iobgt dun recours pour excès de pouyair devant le Tflbunal Admrnrstratrf de
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publlcation et de sa réceptron par le représentant de IEtat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfectu Pour
ldentifiant de té[ 033- Madame
z1330058500 -cc-1-1
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